
3.

REVUE BELGE

DE

NUMISMATIQUE,
Publiée sons les auspices de la Société royale dennmismatiqQe,

PAR

MM. R. CHALON et L. DE COSTER.

1876,

TRENTE-DEUXIÈME ANNÉE.

BRUXELLES,
LIBRAIRIE POLYTECHNIQUE DECQ ET DUHENT

9 , RUE DE LA MADELEINE.

1876



ESSAI SUR L'HISTOIRE MONETAIRE

DES

COMTES DE FLANDRE DE LA MAISON D'AUTRICHE

( 1482 - 1D~6 )

PI.. l, Il ET Ill, FIl:. 1 il 2R.

CHARLES-QUINT (1 t>OG-'15tiG).

A la mort Je Philippe le Beau, les communes flamanJes

n'essayèrent pas de soulever les mêmes prétentions qu'au­

trefois, au sujet du jeune Charles d'Autriche, encore

mineur. Elles laissèrent son gl'aIHI- père, l'empel>elll'

Maximilien, s'emparer Je la tutelle. Mais, suffisamment

occupé pal' les affaires de l'empire, celui-ci ne chercha

pas à s'immiscer beaucoup dans le gouvernement des Êtats

de son petit-fils, ct laissa, du moins en ce qui concerne

les Pays-Bas, la régence effective s'effectuer pal' sa fille,

(I) Des circonstances indépendantes de notre volonté, et sur lesquelles

il est inutile de s'appesantir, ont retardé la publication de notre travail

SUI' les monnaies de Charles-Quint, complétant ain~i la période

de H-82·H.i56, relative aux comtes de Flandre de la maison d'Autriche,

et dont le commencement, comprenant les monnaies de Philippe le

Beau, a paru dans la llevue numismatique française.
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~largllerile de Savoie, femme d'une haute valeUl', et d'un

grand tact, qui sut ménager les ·suseeptibilités des

Flamands, et traverser' sans orages, cette phase difficile

dans les gOIl\'erl1ement~, que l'on appelle une régence.

Peut·être les choses ne fllssent-elles pas reslées les mêmes

si, au lieu de se contenter d'être tuteHl' nominalement,

)Jaximilien ellt voulu intenenir directement; peut-être le

,ieil esp,'it d'opposition des Flamands lui eut-il créé de

~raYes embarras. Quoi qu'il en soit, celte période fllt

J'('/al ivement paisible, ct Ckll'Ics, dcvpnu ll1ajelll', t,'ouva

illtacls ct bien gouvernés les vastes Êtats qne lui avaient

légllés ses aïeux.

SUI' les monnaies de 'cette pério(\e, nous pouvons con­

staler l'effet de la sage conduite de ~Iaximilien. On y lit

simplement: HOJll'/a arrkidunwJ C), sans qu'il veuille y
par:1Ître en titre. Les types des premières qui suivirent la

mort de Philippe le Beau sont les mêmes que ceux de ce ~

prin~e. Il est prohable que le bail dn maître particulier

n'(:tant pas encore expiré C), l'on continua à frappel' les

nJ(:~mes pièces, en se contentant de changer les lé~endesC»).

Vraisemblablement même, il n'intervint pas une nouvelle

instrllction qui d'ailleurs n'était pas nécessaire. Au l'este,

elle ne nous est pas parvenue.

11) Est-ce bien archiducwl! ou archiclucis qu'il faut lire, L.es mon­

Illlies Ile porlent presque loules que l'üLrè\'illtion AHCB ID"'. Quoi qu'il

Cil soil, celiJ t'sl peu important, et n'infirme en rien ce que je dis.

(t) Le !Jorn dudit ma1lre, Nicolas Caig!JlIrt. figure encore dalls le

compte du 9 sl'plembre ·150G lIU 28 juillet 1507.

(~) Peut·êlre même cOIllinua-t-on à frapper monnaie avec les coins

du règne pl'écéùeot. Comme elI(-s n'éluicnt pllS datées, ('l'Iii n'avait

qll'lIn minime inconvénient.
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Le premièl'e que nous l'etrouvions est celle du H, sep­

tembre Hi08, délivrée au maître particulier, Guillaume
Hnmbelot ('). On devait émettre des toisons d'or et des
florins Philippns, ainsi que des demi-florins. La monnaie

d'argent devait comprendre le réal d'Espagne, la toison
d'argent, le double patal'd ou pièce de quatre gl'OS, le

patard ou pièce de deux gros, le gros et le demi-gros, des
pièces de six mites, de quatre et de deux mites. Les

monnaies d'ol', la toison d'argent, Je double et le simple

patal'II sont identiques en taille et en aloi ù ceux de la

dernière émission de Philippe le Beau, aussi ne repro­

duirai-je que les passages relatifs ù la fabl'ication des
autres monnaies e).

DENIERS D'AHGENT.

« Item, ledit maistre pou l'ra faire ouvrel' llng deniel'
Il d'argent, nommé royal d'Espaignc, tel et semblable en

li poix et en alloy que furent les royaulx que feu le roy
li de Castille, nostre sire, fit fOl'gier et emmener avec lui

Il en son voiage dudit Espaigne, qui aura cours pour six
Il gros et derny, monnoye dicte; assavoir de unze deniers

« cincq grains fin en alloy et de LXXI et ung quart au marc

Il de l'l'oies, au remède d'ung grain fin en alloy et de trois

(1) La monnaie devait être fabriquée à Brugrs, et elle était restée II

Guillaume IIumbelot, par suite d'accord avec Thomas Grammay, à qui
elle avait été adjugée,

(2) La seule différence entre la partie de l'instruction que je sup­

prime, et celle de Philippe le Beau, est que le droit de seigneurage pOlir
la monnaie d'or est ougmenté de dellx gros.
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« fierlins en poix sur chacun marc d'euvre, et. ne POUl'I'ont

1( estre 'en icellui marc que trois fors deniers et trois

« faibles, dont les trois fors ensemble ne pourront estre

« que ung troykin plus pesant que leur droit poix, et les
« t.rois faibles, que ung troykin plus légiers que le droit

« sans aucun autre remède en poix ou en l'alloy. Et sera

« ledit maistre tenu de faire lesdits deniel's beaulx, ronds

« et de juste et égal poix, desquels deniel's la traictie du

« marc d'argent fin revient à LXXVI d'iceulx deniers et ung

Cl quart, et si donra aux changeurs el marchans d'icellui

« mal'c d'argent, LXXIIII pièces desdits royaulx,

C( Item, pOUl'l'a ledit maistre faire ouvl'er dernys et

" fjual's d'iceulx du mesme alloy et de poix à l'advenant
Cl des cnt iers et aux pareilles r'emèdes en poix et en

IC alloy. "
« Item, sera aussi ledit maislre tenu de paier à mondit

Il seigneur tou tes les remèdes en poix et en alloy, que
1( l'on trouvera à l'ouvertul'e de ses boistes, qu'il aura
(( prins desdits royaulx, et ne pouna icellui maistl'e pré­

(1 tenul'e aucun droit allsdites remèdes. »)

(( Item, ledit maistre particuliel' pouna aussi faire ung

« deniel' blanc qui alll'a cours pour nng gl'os monnoie

« dicte, à trois deniers six gl'ains argent le roy et de unze
I( solz deux deniers au marc de Troyes, au l'emède d'ung

(( grein en alloy et de deux d'iceulx deniers en poix sur
« chacun marc d'œuvre; lequel denier ledit maistre sera

« tenu de faire ouvrer bel et rond et tailler de bon recours

« et d'égal poix; c'est assavoir que le plus faible sera

Il taillié à ung quart de fierlin près du droit, et le plus

-
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Il fOl,t sera taillié à LIng qU:lI't de Herlin plus fort que le

« droit, au remède de six fOl's et de six faibles, qui pour­
cc l'ont estre remède de fors on de faibles, dont la traictie

tt du mare d'argent le roy reviend à deux livres ung sol t

{( deux deniers dix-huit mittes gros et six xmcS, monnoie

(C de Flandres. Et si dOlll'a aux ehangeul's et marchans

« d'icellui marc d'ar~ent le l'OY, XXXYIIl S Illd gros, qui

1( reviend le marc d'argent fin à XL S gl'os monnoye dicte. 1)

cc Item, le maistre fera aussi onvrer ung autre denier

cc blanc qui aUl'a cours pour demy-gros dicte monnoye, à
« deux deniers seize grains argent le roy d'alloy et de
Il dix-huit solz huit deniers en taille au marc de Troyes,

Il au remède d'ung grein en alloy et de huit d'iceulx
cc deniers en poix sur chacun marc d'œuvl'C; lequel denier

Cl ledit maistre fera ouvrer bel et rond et d'égal poix,
cc assavoir que le plus faible sera taillié à ung quart de
Il Herlin' près du droit, et le plus fort sera taillié à ung

« quart de fierlin plus fort que le droit, au remède de

( huit fortz et de huit faibles (qui ne pourront être plus
Cl faibles), derny esterlin et non plus, et les dits huit fOI,tz.

« demy esterlin, sans quelconque autre remède dont. et

(l traictie du marc d'argent le roy reviend à quarante-deux
« solz gl'OS, monnoye de Flandres, et l'on donra aux
Cl changeurs et marchans comme dessus. ))

« Item, ledit maistre fera OUVl'er ung autre denier
cc blanc nommé six mittes qui aura COUl'S pour six mittes

« dicte monnoye, à ung denier vingt grains argent le l'0Y

cc et de vingt-six solz quatre deniers en taille au marc de

Cl Troyes, au remède d'un grain en alloy et de douze

« d'iceulx deniers en poix sur chacun marc d'œuvre,
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(( lequel maistre sera tel1u.ieellui denier faire ouvrer bel
c~ et rond et de égal poix, assavoi., que le plus faible sera

I( taillié à ung quart de fierlin près du droit et le plus fort

cc ùung quart de fierlin plus fort que le droit, aux remèdes

(( de douze fOJ'lz et de douze faibles (pli (ne) pourronL

li eslre plus faibles, trois fierlins, et lesdis plus forts trois

Il ficrlins, sans quelconque autl'e remède de fort ne de

Il faible, dont la lraictie du marc d'argent le roy revient à
Il III mS l" Il milles gros et de deux XI IDCS dicte monnoye,

Il et l'on dom'a aussi comme dessus. »

cc Item, ledit maistre fera aussi ung deniel' nor qui aura
cc cours pOlir qnatre milles monnoye de I<~landres, ou six

'( mittes monnoye de Brabant, à douze gl'eins argent le

roy et de treize solz six deniers en taille au marc de

(( Troyes, au remède d'ung grein en alloy et de huit

IC d'iceulx deniel's en poix sur chacun marc d'œuvre, sans

cc aucune autre remède cn poix ou .en alloy; desquelz

li deniers la tl'aiclic ..J'revient à 11\ XIIII S gros monnoye de
« 11~landres, et l'on donra aussi comme dessus. 11

1( Item, fera aussi ouvrer ung autre denier nor qui aura
(( cours pour deux milles dicte monnoye ou trois mittes

Cl Brabant, à sept greins et demy argent le l'OY, et de dix­
(( lIuit solz six deniers en taille au marc de Troyes, au

« remède d'ung grein en alloy et de douze d'iceulx deniers

« en la taille sur chacun marc d'œuvre, sans quelconque

l( autre remède en poix ou en alloy; et sera icellui

Il maistl'e pareillement tenu de iceulx deniers faire ouvrer

IC et monnoyer rond et de bon et égal poix, aussi bien qu'il

li sera bonnement faisable, desquelz deniers la traictie du

et marc d'al'gent le roy reviend à ml md III mittes gros et l.,
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" douzc xvllles dicte monnoyc, et l'on t.lonl'a aux lllal'chans
« commc dessus. li

CeUc illstl'uction contient Cil ouü'e unc réscl've faitc
dans l'intél'êt du pays, pOUl' qu'il y ait UIlC quantité suf1l­

sante dc, monnaie divisionnaire, mais qllc cependant, il n'y
en ait pas t1'op. On y fixc cn cOllséquencc la proportioll

qui doit existcr entre les divel'scs monnaies ù chaquc

émission, Voici le passagc qui y est l'elatif :

Il Hcm ct à celle fin que les subgcctz et habitans ct pays
.r de pardeça soient comptamment sOI,tis et afl'l'aictié de

{( ladicte pctite monnoye et aussi que ledit maistre ne

" s'avancc de en trop faire ouvrer dont lcsdits snbgetz

l\ pourroient cstl'e traveilliés, est ol'donné que icelllli

« maistre ne pourra employcl' ne converti l' en gros dessus

« nommés que la quantité de mil marz d'argcnt :c roy;

Il en dcmy gros, cincq cens marcs d'a l'gent le l'0Y; en

« quarts de gros, dcux cens cincquante marcs argent Ic

« roy; en deniers de quatre mittes monnoye de Flandl'cs,

« cent marcs d'argent le roy; et en deniers de dcux

« mittes, soixantc marcs ct non plus; en entendant toutcs­

Il fois que sc l'on trouvoit pendant lcdit ouvraige, que

« icelllx nombres ou aucun d'eulx fussent trop ou peu

il pOUl' l'affruictement desdits subgectz, ou parce que

« multitude de bas billon fussent livl'ées en la monnoye

Il que lors on pourverra à l'augmcntacion ou diminucion
li selon que l'on trouvera qne le cas le requerra C). »

(1) L'instruction nous fait connaître encore ce qui suit: '1" Le droit

de seigneurage est fixé à sept gros de Flandre par chaque marc d'argent

fin employé. '20 Le maUre particulier aura droit à la moitié des remèdes
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Cependant, malgré le soin que prenait le souverain, l'on

continuait à avoil' toutes les peines du monde à empêcher

la fraude de s'introduil'e parmi les monnaies, POUl' y parer,

on l'emettait de temps en temps en vigueur les anciennes

ordonnances rendues SUI' la matière, Le besoin s'en faisant

sentil' de nouveau, les archiducs fil'ent pal'aitre, à la date

du 24 octobre 1t>OS, une nouvelle OI'donnance, dans

laquelle, apr'ès avoir rappelé que celle de 1499 avait été

observée penllant plusieUl's années, ils disent qu'il est

venu à leur connaissance que plusieurs monnaies légères
et contrefaites commencent à cil'culer pal' la faute des

changeurs, joaillel's, bicqueteurs el billonnellrs qui achè­

lent lesdits deniel's pl'ohibés, Les marchands étrangers

voyant, pal' suite, que les monnaies de paI'-der{t n'auraient

pas cours dans leur pays, les échangent contl'e des cen­

drées, argent en masse et vaisselle qu'ils empOl'tent, en

donnant un plus grand prix que le maître particulier, en

sorte que sur la quantité de matières apportées dans ledit

pays, estimée au poids de soixante mille mal'CS, il an'ive
aux hôtels de monnaie à peine le même chiffre d'ester­

lins ('), d'où il résulte qu'au bout de peu de temps la

fabl'ication des monnaies cesserait, et le désordre se

renouvellel'ait au grand dommage du seigneur et du public.

Pour parer à cet inconvénient, les archiducs, SUI' l'avis du

conseil, prescl'Ïvent que l'ordonnance de 1499 sera désor­

mais entretenue et observée dans toute l'étendue de leurs

en poids et en aloi sur la monnaie d'argent, et aux trois quarts sur la
monnaie noire, gros, demi-gros eL autres. Le reste des remèdes sera au

profit du duc.
(1) C'est-à·dire la 460c partie, un marc valant 160 esterlins,
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J~tats. L'évaluation dcs mOllnaics qlli y cst portt:c scra

maintcnuc, pOIl!'VU qllc ccllcs-ci aicnt lCllr poids. La

loi~()n d'm' ct lcs florins philippus, nc SCl'Ollt rcçus égalC'­

ment qu'au poids, commc lcs autrcs deniers, avcc la

même tolérancc, ct sous pcinc dcs mêmcs amcndcs, ~~nnn

pOlIl' cvitcl' quc les matièrcs d'ol' ct d'argcnt ne soient

emportées hors du pays, sachant quc Ics réaux d'argcnt
quc Philippc Ic Bcau ~H'ait fait fabl'iqucr avant son dcrniel'

départ pOUl' l'Espagnc étaient fort rcchcrchés, Lant dans

cc dcrnicl' pays que dans Ics autl'cs, lcs archiducs pres­
crivent que Icdit réal sera dOl'énavant forgé, pal' provision,

dans lcs Pays-Bas, « ~ur Ic mêmc coin, poids ct aloi, aux

(( mêmes armes ct dc la mêmc forllle ct de la même

Il manièrc, sans y ricn changcr, .. Il aura COUl'S pour six

'- gros et demi dc Flandrc.

Cettc dcrnièrc pal,tic dc 1'0l'donnancC' fut-clic exéeutéc ~

nous n'en savons rien; les comptcs des maîtres particu­

liers qui nous sont parvenus (il cst vrai qne la séric est

incomplètc C)) ne mentionnent allcunement la fabrication

dc réaux d'a l'gent. Sïls cxistcnt, ct si j'intel'}wètc bien les

termes dc ladite ordonnance, ils doivent êtrc identiqucs

ù ceux que j'ai décrits sous lc n° 147 de mon premicr

alticle sur les monnaies de Philippe Ic Beau e), et avoir

été frappés avec Ics mêmes coins, sans auculle modifica­

tion; dès lors il dcvicnt impossible dc les distingue l' ,

Malgré la grande survcillance déployéc, il sc commet­

tait souvent des fraudes, ct l'on était obligé dc rappcler

(1) JI ya une lacune entre le 28 juillet 1507 et le 3 aoùt 1510,

(2) Revue numismatique française, nouvelle série, t. XI V,P' '163.
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aux magisll'ats des villes, ce à quoi ils s'exposaient en les

tolérant. C'est ainsi que, le ;) mai HH 1, les maîtres géné­

raux écrivent an magistrat dc Saint-Ornel' pour le préve"nir

qvc, contl'airement aux ordonnances SUI' les monnaies,

récemment republiées, il cil'clrlait dans cette ville et dans

les envil'ons des monnaies défendues, flol'ins et écus d'or
d'lLalie, postulats de HOI'nes, patards de Frise, Clèvcs
Utrecht, et beancoup de liards et autres pièces; qu'il s'y

commettait aussi plusieurs fraudes. lis l'aveltissent qu'on
rcndl'a les villes r(~sponsables des contraventions com­
mises.

Ce fut probablement à ]a suite de ces rcmonll'ances

p~lrticulières, et pOlIr mettl'c fin aux fraudes, quc parurent
des lettres cn placard, prescrivant la publication nouvelle

des prohibitions de cCltaines monnaies étrangères, qu'on
introduisait et qu'on faisait circuler illégalement. Les
gens de loi devaient veiller à l'observation des prescrip­

tions à peine de cent philippus d'ol' (').

Les comptes du maître particulicr démontrent qu'à

Cl Les lettres en quc!"tion ne sont PélS datées j ce n'est que d'après la

place qu'elles occupent dans les cartulaires de la chambre des comptes

de Lille que Je leur assigne la date d'environ HH 2. Il Y est dit que la

publication doit se faire le jour de Pâques fleuries, 19 du mois prochain,

ce qui donne pour le jour de Pâques, la dare du 26 qui ne peut être que

du mois de mars. Or, en consultant la table chronologique placée en

tête de l'Art de vérifier les dates, nous trouvons que c'est en H97 que

Id féte de Pâques tombait au 26 mars. II est probable alors, que, ponr

les mo{.if3 indiqués en commençant, vers 151'2 eut lieu une nouvelle

publication de ce placard, et que e'cst pour celà qu'il fut transcrit au

registre des chartes où l'on avait oublié de le faire lorsqu'il parut pour

la première fois.

Ces lettres son t adressées au gouverneur de Lille, Douai et Orchies.
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bre des pièces fabriquées est peu considérable. Aussi,

ledit maitre, Guillaume IIulllbelot, voulait-il abandonner
son bail, alléguant qu'il avait d'autres affaires plus impor­

tantes qui l'engageaient à le faire. JI obtint de Marguerite
(l'Autriche, gouvernante des Pays-Bas, l'autorisation .le

substituer en son lieu et place, pour terminer le hail,

Dominique Petitpas, ce (lui fut ratifié pal' lettl'es de
Maximilien et Charles d'Autriche en date du 5 aotÎl 1512.
,.\ u l'este, il paraît que le nouveau maître particulier

n'accepta cette substitution qu'à des conditions pIns avan­

tageuses que son prédécesseur, cal' nous trouvons dans le

compte du 7 oclobre '!tH 2 au 5 octobre 15'15 C), que le
droit de seigneurage pour les doubles patards est. réduit

de 6 gros par marc d'argent que le comte accorde au

maître particulier pour augmenter, entre autres choses,

le prix donné aux marchands pOUl' les matières d'argent

qu'ils apportaient à la monnaie C).

(') Ce compte est encore rcndu (ln nom de Guillaume Humbelot, qui

prohablement restait, malgré la substitution, le titulaire de la monnaie.

(2) Le 25 septembrc de la mème année ,151 '2, on fait en chambre des

comptes, aLille, (levant les malt l'CS des comples et les maUres géné­

raux des monnaie:" l'essai des nouvelles monnaies faites en France. En

voici le résultat:

Les écus au porc-épic ont été trouvés de 71 au m!lrc de Troyes et à
23 carats '2 grains de tln. Ils valent en monnaie de Fl(Jlldre 31:> patars

et demi.

Les deniers d'argent qui courent pour {) gros de Flandre pèsellt

3 demi-esterlins, c'est-à-dil'c qu'il y a 46 pièces au marc et un esterlin.

Ils sont à 5 deniCl's 14 grains un quart de fin, On en fOl'gc 98 au marc

d'argent et 7 mites. Le marc d'argent fin revient à 4,1 s. gros ,\9 mites.

Ceux qui onl cours pour '2 gros de Flandre sout taillés à 72 pièces au
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Le der'niel' maîtrc particulier, Dominique Petitpas, ne

tt'Ollva pas probablement Ics profits de la monnaie de

Flandrc suffisants pOUl' vouloit, continuel'; car', le 22 octo­

bl'c 1515, nous trouvons Ic serment dc Jean de l'hilly

comme nOllveau maîll'e particulier de ladite monnaie.

L'instl'ucti on qui lui fut délinée en conséquencé ..est

identique à la pr'écédcnte du 16 septembre '1508, que nous
~lvons vue précédemment; seulement il n'y cst plus ques­

tioll de la fabr'ication du réal d'argent ct de ses divi­

sions (1).
Pcu de temps après, le fils de Philippe le Beau, Charles

«J'Autriche, avait été déclaré majeur pal' un acte d'éman­

cipation du mois de janvier Hil4 (v. st.), ct avait pris en

main les rênes de son gouvernement. Il ne par'aH pas que

cet événement ail apporté quelque changement dans le

ty pc des monnaies en lisage pour la Flandt'e, En effet, Ja
légende qu'il était aisé d'interpréter' : mOlœta archidltcis

(tllst riœ, dl'., pouvait également toujours s'appliquer au

prince, bien que son nO/11 n'y figurât pas. N'étant pas

encore l'cconnuroi de lous les États provenant de sa mèJ'e,

marc, el il 4· deniers el 4- grains en aloi. On en lire 206 et un tiers du

marc d'argent fin Ledit marc d'urgent fin revient à42s Hd gros,

'20 mites,

Les deniers courant pOLIr 40 mites sont de !l3 au marc et à 3 deniers

Hl grains un quurl en lIloi. On tire du marc ô'argent fin '293 pièces el

40 mites,
(1) Dans cette instruction comme dans la précédente, il faut remar­

quer que les florins philippus sont indiques comme devant être fabri­

quésil ~5 carats 10 grains de fin or, tandis que les comptes renseignent
~ 5 carats 1·1 grains, Il y a vraisemblahlement une erreur du copiste qui,

a transcrit ces instructions sur les registres de la chambre des comptes.
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Jeanne la folle, qui vivait encorc, il ne pouvait ajouter à
ses titres, comme il le fit plus tal'd, celui d'llispaniarllJJl

rex. Toujours est-il qu'on n'a pu encore l'eh'ouvel' aucune

monnaie de cette époque, pOI'tant à la fois le type dc
celles dc la minorité avec l'inscription du nom dn comte.

Le nouveau comte de Flandre, dès son arrivéc au pou­
voir, s'était appliqué à réformel' les abus qu'entraîne

toujours avec soi une longne régence, si bien conduite
qu'elle soit. Les monnaies, qui touchent pal' tant de points

à la fortune publique et à la prospérité du pays, furent
un des premiers objets de ses préoccupations. Dès le
20 juillet H.Hts nous trouvons un placard destiné à
portel' J'emède à quelques faits qui lui avaient été signalés

et. dans lequel il est dit que les grands blancs, douzains

...... et patal'ds de Louis XII passaicnt en Flandl'c pOlir 2 gl'OS,

bien qu'il ne valussent que 10 deniers d'Artois 0114·0 mites
dc Flandre. Le prince ordonne qu'on ne prcnne ces mon­

naies que pOUl' lem' véritable valeur. Les gl'ands blancs
de François I~r, au double F, sont au contraire estimés
12 deniers d'Artois, ou deux philippus de Flandre. Il

renouvelle du l'este les défenses touchant les monnaies
prohibées et les deniel's rognés.

Indépendamment de cette ordonnance qui n'était pOUl'
o ainsi dire que provisoire et en attendant une autre plus

complète, le prince demandait aux états, et aux maîtres

généraux leur avis sur les désordres qui s'étaient intro­
duits depuis quelques années dans les monnaies, et sur les
moyens de les faire cesser.

Déjà, .avant l'émancipation de Charles d'Autl'iche, la
régente des Pays-Bas, Marguerite avait demandé lin avis
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sur cc fait auxdits maîtrcs généraux (t). Les monnaies
dispaJ'aissaicnt promptement, et J'on arrivait à n'avoir plus

assez de numél'aire, ce qui expliquait le taux élevé auquel
était acccpté celui qui l'estait. Les maîtres généraux

cxpliquaient cc fait par divel'scs causes que je vais énumé­
l'el': '1 0 Les différentes évaluations des toisons d'or par les

placards dc 1497 ct -J49!l donnaicnt un avantage il l'or sur

l'aJ'gcnt d'environ 31 sous gros, et lc fort qu'on faisait
ainsi à l'argent monlalt à envi J'on -[7 patars par' marc. JI
en était ad"enu (IUC le pays avait été inondé de monnaies
d'ol', faibles cn poids ou contrcfaites, et par conséquent

décriées; 2° lcs princes voisins payent les cendr'cs d'or
ù un plus haut prix: le l'oi d'Angleterre en d'onne' mêmc:

jusque il 6 patal'ds de plus par' marc. Ces deux faits étaient
la principale cause de la pénurie du numéraire. Pour y
rcmédicr, lesdits maîtres généraux proposaient 10 de'
forger un nouveau denicr d'argent se rapprochant du pied
de la monnaic d'AngletelTc, d'Espagne et de Portugal. Il'
sCI'ait dc fin aloi, pesant et ayant cours pour six gros de
Flandre. L'on donnerait aux marchands douze patards de
})lus au marc; 2° au lieu de la toison d'or, on pourrait

forgcr un nou"cau denier' d'or, il 23 carats de fin environ,.

(1) Cet avis qui existe dans les archives de la clJambre des comples .

de Lille, n'est pas dalé. Il yorte iuscnt sur la couverture, en têle, ~515,

d'une écriture récente. C'est évidemment une erreur. Les fonctions de

régente avaient cessé pour ~larguerile d'Autriche avec la majorité de

son neveu. D'au tres faits contribuent d'ailleurs à appuyer ma conviction.

Dans le courant de l'avis on conseille de forger un nouveau denier

d'argent, de fin aloi, ayant les armes de l'empereur et de cc notre

prince. Il 11 est évident qu'il s'agit encore ici de l'empereur Maximilien

el de 1:1 minorité de Charles d'A utriche.

.'
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pour que l'on puisse payer aux march~U1ds s<'pt sous gros

au mare. L'on continuerait du l'este les philippus d'or, les
patards, gros, et autres deniers d'aq;ent, on n'y changerait

seulement que les armes et le titre. Les maîtres généraux

pensent qu'en employant ces moyens ou d'autres analo­

gues, les marehands fréquentant plus volontiers les pays

où il y a de bonne et forte monnaie, comme on le voit pal'
divel's exemples, le numérail'e deviendrait de nouveau

aLondant. lis proposaient d'aiIJeurs diverses mesures

}wohibitives concernant l'exportati9n des monnaies cl'or

et d'argent, la fonte des monnaies, etc. Indépendamment
de ées mesures matérielles, pour ainsi dil'e, eomme il

était à remarquer que l'aspect des monnaies que l'on fOI'­

geait alors était très-défectueux, ils demandaient que la
_ gl'avure des coins fôt confiée à un artiste habile, parce

qu'une monnaie bien faite, fait honneur au prince. Enfin,
ils in~istaient SUl' la néc<'ssité de changer le moins souvent

possible le pied des monnaies, afin d'éviter les inconvé­
nients et dommages arrivés sous Philippe le Bon qui

changea quinze fois ses monnaies.
Le nouvel avis des maîtres généraux, daté du 8 octo­

bre 151 [) C), ressemble beaucoup au précédent. Ils se

plaignent fortement de l'absence des m~tières pl'emières
d'OI~ et d'argent qui sont introduites en très-petites quan­

tités, et }laI' contre de l'exportation de ces métaux fabri·

(1) Il porte pour titre: Cl Avis des maUres généraux et autres officiers

Il des monnoies fait pour répondre à la lettre du prince, sur les
\1 moyens à employer pour parer aux fraudes qui se commettent jour­
Il nellement sur les monnoies, et sur les nouveaux deniers à émettre
« pour la joyeuse entrée et nouveau gouvernement du prince, l)
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qués, soit en monnaie, soit en vaisselle surtout en al'gent.

Ils attribuent ces faits principalement à ce que la propor­
tion n'est pas gardée entre le prix de l'or et celui de l'ar­

gent, le premier ayant été augmenté en 1499, et le second

étant resté le même, ce qui n'avait pas lieu dans d'autl'es

pays, où l'on prenait au contraire les mesures propres à
y faire amuel'lesdites matières, en sorte que les marchands

préféraient les fréquenter. Pour porter remède à cet état

de choses, ils ne voient rien de mieux que de changer les
monnaies et d'en créel' de nouvelles. Et, comme cette

mesure est génél'alement préjudiciable, car, ajoutent-ils,
[(' llris l'l com's des monnoyes doit estre en mu) pays,

('()IJU,,{' /Ille 1()!J terme et ()nlo1lJwnc(' que nullemeut se doit

dIll1lllJyier sinon se néc(Jssité le l'erJuéro;t ou évideut(J

ut il! ;Ié touchant le ù;/'" CUJU1nUIl, ou pour év;/('1' plus graul

wol, ils pl'oposent de créer un denier d'argent, se rap­

prochant de ceux d'Angletel'l'e, Espagne et Portugal, pour

parvenir à atteindl'e le prix qui sera donné aux marchands,

aux moindres fl'ais possible. Ce prix sera augmenté de

() patards au marc. De plus, on devra recevoiJ' les florins
d'or au remède d'un grain qu'on admet en Allemagne,

tanùis qu'en les recevant au remède d'un dl"llSkin comme

on le fait aujourd'hui, le pays se trouve inondé de deniers

ù'or n'ayant pas cours, et même contrefaits. Les maîtres

généraux demandaient en outre que l'on renouvelle les

ordonnances prohibitives SUl' le transport des matières
d'or el d'argent, et les mesures à faire observer par les

o..rè\T('s et joailliers pour la fabrication de la vaisselle et

des hijoux. Les maîtres généraux donnent ensuite lenr

avis Sl\l' les nouvelles monnaies à émeUre, qui sel'aient,
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10 pom' les monnaies ù'or, le cal'olus, le flol'in et le demi­

floriil, 20 pOUl' J'argent, le carolus d'argent et le demi­

cal'olus C). Ils espérent que pal' l'aùoption de ces mesures,
on ne sera pas obligé de refondre les anciennes monnaies;

mais, comme les nouvelles vaudront davantage, Jcs ma~

tières d'ol' et d'al'gent ponnont venil' en plus grande quan­

tité et il pn l'esterait davantage. Ils s'engagent d'aillelll's Ù

répondre aux objections qui seront faites pal' écl'Ït Ù IClll'

avis (t).
Des objections fUl'cnt faites en effet. Le prince avait

dcmandé en même temps l'avis des états. Je n'ai pas

retJ'ouvé cclui-ci, mais nous pouvons jugel' à peu près ce

qu'il contenait par la réponsc qu'y firent, Je 15 décem­

bre 1515, les maîtres généraux à qui il fut communÎ­

qué CS). Cependant ces objections furent probablement

(l, Cette partie de l'avis des maUres généraux ne fut pas suivi immé­
diatement. L'ordonnance du '2 janvier HilG (v. sl.), que nous verrons

plus loin, aflopte encore l'ancieu système. Ce ne fnt qu'à partir de 15'20
que l'on revint aux monnaies conseillées dans ravis que nous venons

d'examiner.
(2) Avant de terminer, les maÎtr'es généraux font observer qne les

prescriptions du placard du 20 juillet 1515, relatiyes aux palars de

France ne sont pas ohservées et qu'il serait bon d'y porler de suite

remède. Ils demandent, enlre autres mesures proposées, que les mon­
naies de Flandre soient prohfbées en France, afin qu'elles revieunent
dans le pays,

(3) L'intitulé de cette pièce est: (1 Replique des ~énéraux maislres
(1 des monnoie~ sur le fait d'icelles en suite de la supplique des élals

Il préséntée il Charles 1er , pl'ince d'Espagne, tendante il maintenir les

« monnoies sur le même pied que le deffllnt Philippe 1er, roi de Castille,

• son père, les avoit réglees, en n'y changeant que le titre, la figure et
1\ les armes. ))

A:"~ÉE 1R7G.
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jugées, à l'examen, plus apparentes que réelles, car, après
avoir l't~prodllit en partie leur premier avis, ils se conten­
tent de rp.connaître que l'on ferait bien de continuel' à

forger le réal d'argent tel que Philippe le Beau l'avait

fait faire lors de son voyage d'Espagne, en l'évaluant aussi

à fi gl'OS, pa~'ce qne cette monnaie était fort estimée à
cause de sa bonté. Mais, pal' contre, ils s'élèvent contre

la prétention des états de vouloir n'évaluer les patards de
France qu'ù 40 mites, attendu qu'ils sont aussi bOf!s que

ceux que l'on fl'appe en Flandre. On se l'appelle en efret
que Charles avait ordonné que les gl'ands blancs à l'F
auraient cours pour 12 dp.niers d'Artois, soit 48 mites
ou deux gros. Les maîtres généraux défendaient donc en

cette circonstance les prescl'iptions du prince.

En comparant les avis précédents avec l'ordonnance

de '1499, on voit qu'il n'y a que de minimes différences;

les monnaies que l'on proposait d'émettre étaient les

mêmes sous un autre nom; il n'y a,-ait réellement à chan­

ger que le prix donné aux marchands pour les matières

d'or et d'argent qu'ils apporteraient. Furent-ils suivis
(l'un effet immédiat? Je l'ignore. Toujours est-il que 1'01'­

donnance du prince, qui paraît avoil' été l'endue en con~é­

quence de ces avis, ne le fut que plus d'un an après la

date du dernier, le 2 janvieJ' 'J516 CV. st).
Le préambule de celte ol'donnance l'appelle les motifs,

donnés par les maîtres généraux, du désordre qui régnait

dans les monnaies. Ainsi, après avoir enjoint d'observer

strictement l'ol'donnance de 1499, à laquelle il n'est

apporW aucun changement, sauf ceux prévus pal' le pla­

card du 20 juillet 1515, il ajoute, comme exemple, que
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les écns d'ol' de France, qui sont estimés GSOIIS 1 denier

gros ou 73 gros, se reçoivent et s'allouent pOlll' t1ü et

41 patards (80 et 8':2 gros), qu'il en est de même pour
d'autres, ce qui causait une gl'ave pe,'turbation dans tout.

Pour y remédier, Charles ordonne d'abord l'émission des

monnaies suivantes:

« Premièl'ement que le thoison d'or, de tel poix et

Il alloy qu'il a esté ordonné et forgé du vivant dudit feu

Il roy Philippe, mon seigneur et pèl'e, et depuis jusques

« à présen~, assavoir de vingt-frois kal'ats neul' grains et
Il demi d'or fin, et de cincquante quatre et demi en la
Il taille au marcq de Troyes, aux remèdes d'un derny

« grain fin en alloy et d'un derny estrelin en poix SUl'
« chacun mal'cq d'œuvre, se cOlltinuel'a et forgel'a dores­
Il enavant et aiJra cours pOUl' vm S 1II1t! gros, monnoyes de
CI Flandres, dont la tl'aicte du marcq d'or fin sera vingt

« deux livres xnll S IId gros monnoye de Flandl'e, et seront
« tenuz les maistres particuliers de nOl'tl'edictes mon­

Il noyes donner aux marchans et changeurs pOUl' le marcq

Il de nobles d'Engleterre, ducatz de quelque sorte qu'ilz

Il soient, salutz, ridl'es et autre pareil 01' cincquante trois
« et trois quarts <lesdits thoisons reVènans alHlit pris
« de VIII S IInd gros pièce, à la somme de vingt deux livres
« sept solz onze deniers monnoye dicte pour marq, saulI'

Il et réservé que se l'on trollvoit aucuns ducatz, ridres et

Il autres semblables deniers qui feussent au dessonbz

Il desdits vingt tl'ois karats neuf grains et demy de fin 01'

« et. comme en appartient à souffisance, en ce cas lesdits

« maistres ne sel'ont tenuz recevoir iceulx deniers ail
« pris dessusdit, et s'il advenoit que l'on leur appor(asf.
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Il ou délivJ'a~t aU9un fin 01' fondu en masse qui ne tenist
« que XXIII caratz et neuf grains fin, se seront ilz néam­
Il moins tenuz de le recevoir, pourveu toutes voies que le
Il livreur seroit tenu de satisfaire ausdits maistres d'un

cc demi gl'ain fin, ou de le rabatre sur le pris dessusdit,

Cl actendu et considél'é que icenlz maistres sont tenus de
li nous paier et fail'e bon icelluy demi gl'ain,

" Item se' forgera dorfsenavant en nosdictes monnoyes
CI ung autre denier d'or qui se nommera carolus, on lieu

CI du philippus d'or, de tel poix, alloy et sUl'le mesme pieL

Il ct instructions que ledit philippus a esté forgé jusques
Il Ù prrsent; et vauldra icellui carolus IJll s Bd gros, Et

Il pareillement seront forgés les demi d'iceulx, de tel poix,

CI pris ct alloy comme dessus il leur avenant lesquelz

li demi carolus auront cours pour vingt cincq gros mon­
Il noye de Flandre, pièce, et ny aura autre changement
Il que de nom, tant seullement. »

u Item se forgeront aussi en nosdictes Illonnoyes selon
« lesdictes instructions en la manière que dessus, assavoir,

\( du mesme poix et alloy, les pièces de monnoyes
Il blanches ct noires cy après déclairées; assavoil' : thoi­

Il ~OllS de six gl'JZ, double de IJlI groz, pattars de JI groz,
« groz, demy gros, quart de gros, et de la noire monnoye
I( assavoir: deniers de quatre mittes et de deux mittes de

I( Flandres, es quelles n'aura aussi changement que dudit
u nom. »)

En outl'e, afin d'attirer les marchands qui apportent des
matières d'or et d'argent, et les fournissent aux hôtels de
monnaies, le prince ordonne de continuer la fabrication
des réaux d',lfgent aux armes d'Espagne, tels que son père
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les faisait fail'e, ces pièces étant reconnues d'un bon alloi,
et jouissant d'une faveur méritée.

Ainsi qu'on le voit, ce sont les mêmes monnaies qui
avaient cours sous le l'ègne précédent, et pendant la
minorité rte Charles d'Autl'iche, il n'y a que l'inscription

qui soit changée. Elles devaient portel' le nom de carolus,

au lieu de philipPlls, mais il est probable que les types
étaient restés les mêmes. L'usage des anciennes dénomi­
nations persista même, malgré les prescriptions de l'or­
donnance précédente, car le compte du maître particulier,
de février HH6 à mai 1518 mentionne l'émission du
florin philippus C). Indépendamment de ce florin, on
forgea dans cet intervalle, des doubles patards, des demi­
patards ou gros, des demi-gros et des courtes de deux
mites. Ce compte nous fait en outre connaÎtl'e que le
prince renonce à 6 gros sur son dl'oit de seigneurage des
doubles patards, afin de pouvoil' augmenter le prix à don­
ner aux marchands, comme cela avait lieu dans les
del'niers temps de la minorité C).

(1) Le florin et le demi·florin portant pour type un saint Philippe,
peul-être est-ce à ce fait qu'est due la persistance de la dénomination

de florin et de demi·florin philippus, le type frappant nécessairement
plus les yeux que Je nom inscrit dans la légende.

(i) L'indication du changement de nom, formellement exprimée dans
l'ordonnance de ~516, empê;;be que je puisse me rallier à l'opinion
émise par M. Rouyer (Revue numismatique française, ~8.}9, p.l1H J, qui
n'accorde à la minorité de Charles-Quint que les pièces extrêmement
rares où l'on voit: Moneta archiducu 1 renvoyant celles qui portent
l'abréviation' Mo . archid . à la période qui s'est écoulée depuis sa

majorité jusqu'en ~520. Je pense au contraire que, pour cette dernière
période, la légende de:; monnaies doit porter le nom de Carolus. Au
reste, aucune de ces monnaies ne nous est parvenue. Elles ne figurent
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A la suite des prescriptions concel'nant la fabrication
des espèces, nous trouvons dans cette (wdonnance l'indi­

cation et l'évaluation des Illonnaies ayant cours, Elles ~?nt

presque identiques à celles de '14n9, sauf les modifica­

tions édictées pal' les placards postérieurs, notamment par
cclIIi de H> tt>. L'on y a ajouté aussi toutes les pièces

fl'3ppées depuis, soit en Flandl'e, soit dans les pays
voisins (').

y eut-il intcl'ruption dans l'émission de la monnaie, et
cessation momentanée de la fabrication, au moment de la
majol'ilé du fils de Philippe le Beau? Cela semblerait
résulter de ce fait quc, le 6 févricr '15'16 Cv. st.), Jean
de Thilly, maître de la monnaie de Flandre, requiert la
chambre des comptcs d'autoriscr l'ouverture de la'dite'

pas non plus dans les placards. Cela ne veut pas dire pourtant qu'elles
ont tOlites promptement disparu de la circulation, car j'ai pu constater
que des pièces, même pas' rares, ne se trouvent pas dans ces recueils;

mais qu'il y en a d'analogues représentées. Il ne faut pas oublier que

les placards étaient des 1llemelltos pour les orfévres et les changeurs, et
qu'il n'était pas indispensable que loutes les anciennes pièces s'y

trouvassent. !lIeur suffisait qu'un type fut figuré pour être renseigné

sur la valeur des monnaies il ce type. Il est facile d'ailleurs de constater

que, lorsque des monnaies n'avaient pas le même titre, elles étaient
représentées de nouveau, quand bien même elles eussent été identiques

de types à d'autres.
(1) Nous tl'ou"ons dans cette ordonnance pour la première fois expri­

mée d'une manière explidte l'exislence de figures imprimées représen­

tant les monnaies ayant cours: Il ... les florins d'or d'Allemaigne qui

Cl sont évaluéz et ordonnéz avoir cours, et dont les figures sont impri­
Il méez et mises par déclaration, savoir, etc., etc.... 1) Il s'agit donc ici

d'un de ces tarifs imprimés connus sous le nom de placards et qui sont

en si grand nombre. Celui-ci serait certainement le plus ancien connu

pour la Flandro; je ne l'ai pas retrouvé.
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monnaic, en reccvant son serment et cn fournissant cau­
tion. Cctte autol'isation lui cst accordéc; on lui délivrc lcs
boites. L'instruction devait lui être remisc ultérieurc­

ment C). L'opération qu'il était si pressé d'cntrcprcndre,

ne paraît pas cependant avoir été très-lucrative pOUl' Jcan
de Thilly, car le prince ayant ordonné l'ouvcrture des
boîtcs, ct les maÎtl'es généraux ayant été convoqués <1 cet

effct pour le 3 aoùt HH 7, le maître particulicr déclare
qu'après ladite ouverture, il se considércrait commc

déchargé dudit officc. Ccpendant il finit par cédm' aux

instances qui lui sont faites, ct plusieurs ayant offert dc

raider de prêts, il se décide à continuel' à travailler jusqu'à
la Noël suivante, 011 jusqu'à ce que l'on se soit pourvu

d'u,n autre maître particulier C).
Bien que la vigilance eftt été recommandée aux délé­

gués du pouvoir, pour faire strictement observer lcs
ordonnances, de nouveaux désordres ne tardèrent pas à se

manifester, ct Charles, devenu cmpereur, se vit obligé

d'en publicr une nouvellc lc 4 févricr '1520 Cv . st.). Il
avait pris auparavant ['avis des hommes compétents cn

(1) Cette interruption semble aussi résulter de ce que le premier

compte de Jean de Thilly s'arrête au 24· avril H>l6, et que le seconù Ile

reprend qu'au 12 février ·1517 (Hilû, v. st.); quant à l'instructioll

nouvelle. il est vraisemblable qu'elle ne fût pas délivrée, car celle qui

se trouve en tête des comptes du maître particulier, aux archives de

Bruxelles, paraît se rapporter à la période 1513·11)18. Il n'y avai t

d'ailleurs pas besoin de nou,oelle instruction, puisque rien n'était changé

dans les monnaies, si ce n'est les légendes.

C') Une lacune, qui existe dans les comptes des maUres particuliers,

empêche de savoir si en effet Jean de Thilly cessa son ollice. Toujours

est·i1 qu'Ble garda jusqu'au 8 mai 1518, date de la fin du compte.
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pareille matière. Une assemblée spéciale avait été même

convoquée ad hOf à Bruxelles, en novembre 1nt 9, par

:\Iargucrite d'Autriche, régente pendant l'absence de
Charles-Quint, qui pOLII' lors était en voyage. Nous voyons

pal' l'avis ré~igé le nde ce mois que les maîtres généraux
et autrcs étaient surtout consulLés SLII' quatre points prin­
cipaux. Le premier qui était de savoir si l'on réduirait le
prix des monnaies d'or évaluées dans l'ordonnance de 149!),

afin de mettl'c ce pI'ix en rapport avec celui de l'argent,
fut repoussé unanimement, pal'ce qu'il était évident que,
YU la hausse qui existait en France SUI' le pl'ix de l'or, ce
métal disparaîtrait pcu à peu du pays. L'on proposait

cnsuite de ne l'ien modifiel' des évaluations dudit placal'd,
et de conserver les mêmes monnaies SUI' lesquelles on

changerait seulement l'inscription et les armes. Il fu't

l'épolldu à cet ég31'd que la chose n'était pas possible, du
moins en ce qui regarde les matières d'or et d'al'gent, qui

cotîtent un prix plus élevé dans le pays d'où elles provien­

nent, qu'ellcs ne sont évaluées dans ladite ordonnance, le
florin et les autres deniers d'or ayant augmenté de valeUl'
depuis cctte époque. La troisième proposition fut d'élever
seulement le prix de la' toison d'or et des florins philippus
ct carolus, en laissant les autrcs deniel's d'or à l'ancien

taux. Elle fut également repoussée; l'on craignait de voil'
le peuple murmurer et les désordres s'aggraver. Enfin,
l'on demandait s'il ne faudrait pas s'arrêter aux évalua­

tions de l'ordonnance de 1499; seulement, pour attirel'

les matières d'or et d'argentet les faire rester dans le pays,

il conviendrait peut-être d'augmenter le prix que l'on en
donnait aux marchands. L'assemblée .pensa que ce qua-
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trième point pouvait être adopté, et que pOUl' parvenir à
un prix rationnel des matières premières, il était néces­

saire d'adoptel' un nouveau système monétaire. L'on pro­
posa en conséquence d'émettre un denier de fin or, nommé
double carolus, valant 10 sous de gros, à 23 carats

9 grains et demi de fin et un autre denier, nommé simp!e
carolus, valant 3 sous de gros, à ,18 carats de fin, allié à

4, carats et demi d'argent et '1 cal'at et demi de cuivre. Les

monnaies d'al'gent seraient le double et le simple carolus;

le premier ayant COUI'S ponr 6 gros et tenant 11 deniers

4 grains de fin ; le second valant 3 gros et n'ayant que
3 deniers 12 grains de fin. Toute rassemblée fut d'accord

sur le prix à donnel' des matières premières aux mal'­
chands, pour le double et le simple cm'olus d'or et le

double carolus d'al'gent Mais pOUl' le simple carolus, les

avis furent partagés. Les uns voulaient que l'on donnât
seulement 41 sous de gros du marc d'argent employé
pOUl' ce dernier, qui était toujours allié d'un peu de

cuivre. Les autres prétendaient, avec raison, que deux des

simples carolus contiendraient presque autant d'argent
fin qu'un double carolus, et que pour attirer le, mar­

chands il fallait donner 41 sous 6 deniers de gl'OS. Ce

dernier avis prévalut et fut suivi, ainsi que nOlis allons le

voir, par le souvel'ain dans l'ordonnance qu'il rendit à cet

effet le 4 févriel' 1320 Cv. st.).
Dans le préambule de cette ordonnance, Charles-Quint

rappelle la nécessité de réformer les monnaies et l'inutilité
des prescriptions antérieures qui ne sont pas strictement
observées. Après avoil' mentionné la délibération analysée
ci-dessus, il déclare son intention d'émettre de nouvelles
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monnaies, suivant le conseil qui lui a été donné et con­
ti nue en ces termes :

« Premièrement, que 011 lieu du thoison d'or qui a esté
« forgé .en vertu de 1'0l'donnance raicte par mondit feu
Il seigneur et père, nous ferons doresenavant forger en
I( noz monnoyes ung denier de fin 01' qui se nommera

Il réal et contiendra vingt tl'ois caratz neuf grains et derny

Il d'ol' fin en alloy, et sera de qual'ante six pièches en

« taille ou mal'c de Troyes, qui aura cours pour soixante
« pattars, aux remèdes d'un demy-grain de fin or en alloy
et et demy estrelin en poix sm' chacun marc d'euvre,

Il desquelz deniers l'on fera et forgera d'un maJ'C de fin 01'

\( de vingt trois caratz neuf grains et derny, vingt trois

Il livres gros monnoye de Flandre, et seront tenus les
Cf maistres particuliers de nosdictes monnoyes paier aux
Il marchans et autres pOUl'ledit mal'c de fin or, vingt deux

1( livres seize solz gros; ainsi demourera pour nostre

1( droit de seigneuraige et tous autres despens de la mon·
Il noye, vingt quattre pattars sur chacun marc, saulf que

• se aucuns marchans et autres délivroient en nosdictes
1( monnoies aucunes matières de fin or, fust en deniers

cc d'or ou en masse tenans par l'assay d'iceulx plus de
1( vingt trois caratz neuf grains et derny, lesdits maistres
Il particuliers seront tenuz paiel' et furnit' le surplus au
1( marchant ou autre qui en feroit la délivrance, et se
Il aucunes desdictes matères estoient trouvées tenir' vingt
Il trois caratz et neuf grains seullement, lesdits maistres
cc seront néanmoins tenuz les recevoir et en paier au

Il marchant ou autre qui en feroit la délivrance, ledit pris

Il de vingt deux livres seize solz gl'os pour le marc, en

1
• 1
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« l'abatant ledit demy grain de fin 01', duquel demi grain
I( lesdits maistres seront tenuz l'espondl'e et le compter à
Il notre profit.

.. Item, que en nosdictes monnoyes se forgera ung
Il autre denier de dur' or qui se nommera demy réal et.

Il aura cours pOUl' trente pattars, tenant dix huit caratz
« de fi~ or en alloy, et sera de soixant~ dix pièces et ung
Il demy quart d'un desdits deniers en taille audit marc de

I( TI'oies, alyé de quatre cal'atz et demy de fin argent et
Il d'un cal'at et demy de cuyvre, aux remèdes d'un grain
u fin 01' en aIloy, et de trois quartz d'esterlin en poix sur'
u chacun marc d'euvre; desquelz l'on forgera d'un marè
« de fin al' de vingt quatre caratz, quatre vingt treize et
It demi des~its demy réaulx, qui, au pris dessusdit,
« valent vingt trois livres sept solz six deniel's gr'os de

« nostredicte monnoye,. et seront tenus les maistres par­
I( ticuliers de nosdictes monnoyes paier aux marchans et
« autres de leurs dures matères, pour le marcq de fin
« or, vingt quatre caratz, vingt deux livres treze solz

I( quatre deniers gros, monnaie dicte; et pOUl' le marc
Il d'alloy qui se trouvera esdictes dures matères, trente
« ung solz six deniers groz, montant sur ledit marc de
Il fin or pour allier le demi-réal à huit caratz d'alloy, qui

Il au pl'is dessusdit valent dix solz six deniers gros; ainsi
( demourera pour nostre droit de seignouraige et tous

Il autres despens de la monnaie, trois "olz huit deniers
« gros,

It L'on forgera aussi en nosdictes monnayes ung autre
ft denier d'al' qui se nommera karolus et aura cours pour

« vingt pattars et seJ'a en poix, alloy, et valleUl' à l'adve-
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« nant du derny réal, assavoir tenant quatorze caratz de
« fin or en alloy, et de quatre vings quaUre en taille au

~ m.;rc de Troies, aJlyé de sept caratz et derny de fin
Cl argent. et deux cal'atz et demy de cuyvre, aux remèdes
Il de trois quars d'esterlin en poix, et d'un grain et derny

" de fin or sur chacun marc d'euvre, desquelz l'on forgera
.. d'un marc de fin or de vingt quatre caratz, cent qua­

IC 1'<lOte quatre desdits deniers, qu i, au pris dessusdit,

" vallent vingt quatl'e livres gros de nostl'edicte monnoye
(1 de Flandres, Et seront tenuz les maistres parlieuliers
IC paier aux marchans et autres de leurs dures matères,

c pour ledit marc de fin or, vingt deux livres treize solz

« quatre deniers gros, et pour le marc d'alloy, ledit pris
Il de trente ung solz six deniers gros, montant sur ledit
1( marc de fin or, pour allier ledit florin karolus à dix sept

IC cal'atz deux grains d'alloy, qui au pris dessusdit vallent

« vingt deux solz six deniers gl'os neuf mites; ainsi

" demouI'era pour notre droit de seignouraige et de tous
Cl autres despens de la monnoye, quatre solz ung denier

« gros et quinze miles C).
IC Item, se forgera doresenavant en nosdictes monnoies

« ung denier d'al'gent qui se nommera double karolus, et
Il aura cours pOUl' six gros de Flandres ou trois pattars,
Il tenant unze deniers cincq grains de fin argent en alloy,

(1) L'aloi des carolus fut changé peu de temps après la reddition de
l'ordonnance Au lieu de celui indiqué, on employa de l'or à H. carats
allié de 8 carats d'argent et de '2 carats de cuh-re. Ce fait est mentioDné
dans le compte du maUre particulier pour la période comprise entre le
12 février ~5îO (v. st.) et le 30 août 1522. Dans le premier cas les
deniers sont désignés sous le nom de carolus premiers, et dans le
second, sous celui de carolus deuxièmes que l'on forge présentement.



- 77 -

(( el en aUl'a quatr'e vings en taille au mar'c de Troye, aux
1( remèdes d'un grain de fin .argent en alloy et d'un
Il estrelin en poix sur chacun marc d'euvre, desquelz
Il deniers se forgeront d'un marc de fin al'gent quatre

Il vings-cincq et demi vingt et une mites et demie large,

cc qui, à six gros pièce, val1ent deux livres deux solz neuf
« deniers gros vingt et une mittes et demie large. Et
cc seront tenuz lesdits maistres particuliers paier aux

t( marchans et autres pour le marc de fin argent qui
1\ s'emploiera à la fachon d'iceulx deniers, deux livres
ct deux solz gr'os; ainsi demourera pour nostre droit
ft de seignourâige et tous autres despens de la mon­
It noye, neuf gros vingt une mittes et demie large pour
« marc.

« L'on forgera encoires en nosdictes monnoyes ung
Il autre denier d'argent de bas alloy qui se nommera
(e simple karolus et aura cours pour trois gros dicte
u monnoye, tenant cincq deniers douze grains de fin
(e argent en alloy, et soixante dix huit pièches et demie
Il en taille au marc de Troies, aux remèdes d'un grain de
ec fin argent en alloy et .d'lm esterlin en poix SUl' chacun
« marc d'euvre, desquelz l'on fera et forgera d'un marc

Cl de fin argent cent soixante et unze pièces dix-neuf
(1 mittes et demie large, qui à trois gros pièce, vallent
« deux livres deux solz neuf deniers gros, dix neuf mittes
« et demie; et seront tenuz lesdits maistres particuliers
cc de paier aux marchans et autres pour leurs dures
Il matères et billons qui s'emploieront à la fachon d'iceulx
(e deniers deux livres ung soIt six deniers gros de Flandres
(( pour le marc de fin argent; ainsi restera et demourera
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li pOUl' nostredit droit de seigneuraige et tous autres
li despens de la monnoye procédans desdits deniers
l( ung soIt trois deniers gros, dix-neuf mittes et demie
li large.

Il Item, se forgera encoires ung denier d'argent nommé

Il pattart et aUJ'a cours pOUl' deux gros dicte monnoie,
Il tenant trois deniers dix sept grains de fin argent en
Il aIJoy, et de quatre vings en taille au mar'c de Troies,
Il :lUX remèdes d'un grain de fin argent en a1l0y ei d'un
" esterlin en poix SUI' chacun marc d'euvre, desquélz' l'on
« forgera hors d'un mai'c de fin argent, deux cens cinc­
Il quante huit trois quars et dcmy desdits pattars, qui à
" deux gros pièce, vallcnt deux livres trois solz' ung deniér
Il gros dix-huit miucs. Et scront tenuz lesdits maistres
li particuliers de paier aux marchans et autres poùr leurs
ft dures matères et billons qui se emploieront esdits
li deniers, deux livres ung soit six deniers gros monnoye
Il dicte pour le mal'c de fin argent; ainsi demourera pOUl'
(1 nostredit dl'oit de seigneuraige et tous autres despens
Il dc la monnoye, ung soit sept deniers gros dix huit
ft mittes.

Il Item se forgera encoil'es annuellement certaine quan­

li tité de gigots qui auront cours à six mittes de FJandres,
Il et autres noirs deniers qui auront cours à deux mittes,
« de tel poix et alloy qu'il appartiendra, à J'advenan(du .

Il piet et valleur desdits pattars, et ce pour la commodité
Il du commun peuple et des povres mendiants. ))

Après cette indication, l'ordonnance donne l'évaluation
des monnaies ayant cours. Il y a bien peu de différe~ce

avec celle de l'ordonnance de 151 ü. La valeur de· quelqùes

,.
-"
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monnaies d'or est augmentée d'nn gros (1). Mais pOUl' la
plus grande partie, elle rcste la mêmc. Il y a cependant
unc nouvelle évaluation pOUl' les écus d'or de France qui
abondaient, surtout en Artois. L'empereur ordonne que
1( les escuz d'or au soleil, au porc espy et autres forgiés
« par le feu roy Loys derrenier décédé, actendu quc l'on

Cl les trcuves de divers alloys excédant leur piet en poix
(c et alloy, assavoir ùe soixante douze entaille et environ,

« d~ XXII caratz cn aIJoy et au dessouhz, auront dorcs­
« enavant cours pOUl' cincq solz huit deniers gros; les
Cl escus d'or franchiscus qui se forgent présentement pal'

IC le roy moderne, lesquelz se trouvent pal' deça en com­
« munes bourses, dc LXXII en taille et de XXII caratz

" VIII grains de fin or, en alloy, auront cours pour six solz
« gros. II

Mais comme pal' le placard de 1499, on avait admis au
cours légal les pièces d'or avec une tolérance de deux

as C), et qu'en argent cela représentait environ un patard
par pi,èce, ce qui est assez considérable, l'empereur décide
que désormais la tolérance ne sera plus que d'un as. Et
afin de ne pas apporter une trop gl'ande perturbation,
provisoirement on recevra lesdits deniers avec la même
tolérance que pal' le passé, mais à la condition que ceux
dont la diminution de poids sera comprisc entre un et

deux as, perdront un gros de Flandre par piècc.
Quant aux monnaies d'argent, il n'y a aucune différencc

avec les évaluations antérieures; seulement les douzains

(') Cependant le grand réal d'Autriche est à 28 sous (j deniers gros,

au lieu de 27 sous 3 deniers.
e) L'as valait les 9/'0 d'un grain.
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de Fi'ance, qu'il n'est pas possible d'évaluer exactement,
auront cours pour '10 deniers lOUl'nois de 12 au patard;
les testons de Milan sont formellement interdits, vu
les contrefaçons et les affaiblissements qu~ils éprouvent
constamment (t).

Peu de jours apl'ès la reddition de cette ordonnance,
le 7 février Hj20 Cv. st.), le maître particulier de la mon­

naie de Flandre, Heylmans Cobbe, prête serment devant
la chambre des comptes. li est tenu de payer pOUl' droit
de seigneurage dix patards du marc d'or; deux gros pal'
marc d'argent converti en pièce de trois patards et autres
deniers. POUl' la fabrication des gigots et des courtes, le
droit est de deux gros six mites e).

L'instruction qui fut remise audit maître ne fait que
reproduire les dispositions contenues dans la partie de
l'ordonnance insérée plus haut. Je ne la transcrirai
donc pas. Je ferai seulement remarquer que les noms
donnés aux: monnaies ne sont pas complétement les
mêmes. Ainsi, le double cm'olus d'argent s'appelle ici réal

d'argent, le si'Ulple camlus, demi-réal. Ladite instruction
contient en outre l'indication de la tolérance en poids
pOUl' la fabrication des deniers, et le nombre de pièces au

(1) Le cours des doubles patars philippus et carolus il deux lions et
autres, qui sont rognés et dimiuués en poids, est pareillement défeudu
à quelque prix que ce soit.

(2) Ces droits de seigneurage ne sont pas tout à fait d'accord avec
r;eux portés dans les comptes du maltre particulier, et que voici :
20 gros ou 10 patars pour chaque marc d'or, sur les réaux; H· gros pour
les demi-réaux et les carolus d'or; 2 gros et demi par marc d'argent
pour les réaux d'argent; 2 gros 6 mites pour le demi-réal, le patard et
les gigots.
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marc SUI' lequel s'appliquera celte tolérance. Nous y
trouvons aussi les détails SUI' la fabrication des gigots qni

n'étaient pas contenus dans l'ol'donnance, et que voici (1) :
« Le maître fera faire un autre denier d'al'gent appelé

gigot (eskens), ayant cours pour 6 mites de Flandre, de

1 denier 17 grains fin argent en aloi, et de 26 sous
4 deniers en taille au marc de TI'oyes, ail l'emède d'un

grain en aloi et de 12 desdits deniers en poids pal' marc

d'œuvre. Lesdits deniers seront fabriqués beaux, ronds

et d'égal poid~, en sorte que le plus fort ne dépasse pas
de plus d'un deuskin le poids légal, et le plus faible ne

soit pas inférieur audit poids de plus d'un deuskin, au
remède de 12 forts et 12 faibles pal' marc d'œuvre; en

sorte que le poids des 12 forts ou des 12 faibles ne diffère
pas de pIns de 12 fierlings de '12 deniel's du poids nor­
mal, sans autre remède en poids et en aloi. Dans un marc

d'argent fin, on fabriquel'a 2 livres 6 sous 2 deniers
22 mites de Flandre. Le maître pouna d'ailleurs employer

à la fabrication des pièces de 6 mites, 100 marcs de fin

argent pour subvenir à la commodité du commun peuple

et des pauvres mendiants. li

Il n'y est point question de courtes de 2 mites, bien

que.l'on voie apparaître ces monnaies dans le compte du

même maÎtI'e particulier Heylman Cobbe, pour la période

du 51 août H>22 au '1 '1 février H>25 (v. st.) Ces courtes
devaient être à 7 grains de fin al'gent en aloi, et
de 18 sous 10 deniers de taille au marc de Troyes.

(1) L'instl'UcLion est en flamand, je n'en donne que le résumé som­

maire,

li
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Malgré lc désir que l'on avait de maintenir l'évaluation
des 'monnaies au taux précédent, cet état de choses ne dura
guère, puisque le 1D août 1521 nous voyons paraître une
ordonnance de l'empereur annonçant une hausse de prix

des monnaics, provisoire il est nai, à cause de la guerre
avec la France. Le prétexte que l'on donnait, était que,
plusieurs des principales villes ne pouvaient observer les
prescl'iptions de la dernière ordonnance dans des circon­
stances aussi critiques. Il est aisé de voil' que ce prétexte
n'était qu'apparent, et qu'on voulait ain~i se procurer
indistinctement des subsides. Voici les monnaies dont
l'évaluation fut modifiée:

Lc réal d'or fin, nouveau, sel'a porté à 65 patars 1/2
Le demi-réal . 51 t/ i

Le carolus d'or 21
Les écus au soleil. :18
Le ducat d'ol' . 40
L'angelot . GO

Mais en même temps, comme conséquence nécessaire,

on augmentc le prix à donner aux marchands des matières
premières: cclui du marc d'or fin est porté à 24 livres
2 sous 4 deniers gros, ct celui du marc d'or dur, c'est·
à-dire destiné à la fabrication des carolus, à 25 Ih-res
16 sous gros.

Ces prescriptions furent renouvelées en 1D22 et 1524(1),
et cependant elles n'étaient nullement observées. Le
désordre des monnaies allait croissant: les espèces sorties

(1) Les Jellres de 1522 et 1524 n'ont pas été retrouvées, mais elles
SOllt mentionnées dans un placard du 25 novembre 1/:>25.
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des forges de l'empel'em' s'exportaient, à peine étaient­
elles mises en circulation, et, au contrail'c, les monnaies
etrangères, surtout cellcs contrefaites, étaient importécs
dans le pays et iivrées à un taux plus élevé qu'elles ne
valaient. L'état de guelTe où l'on se trouvait envers la
France favorisait singulièrement ces désordres. Pour les
atténuer, et empêcher l'exportation dont il se plaignait,
Charles-Quint, par ses lettres en fonne de placard, du
25 novembre 1525, ordonne que la valem' des deniers d'or
ayant cours sera augmenté d'un dixième, et celle des
monnaies d'argent à l'avenant. Il prohibe de plus complé­
tement le cours de certaines espèces (1). Enfin, renonçant
aux prescriptions de l'ordonnance du 4 février 1520, il se
voit obligé d'admettre que .les deniel's d'o)' pourront avoir
cours, quand même ils pèseraient deux as de moins que le
poids légal.

Malgré cet exhaussement, le désordre continuait à

(1) Voici les évaluations des monnaies frappées depuis 1/:i20, compa­

rées aux précédentes.
Nouvelles. Anciennes.

6t -

127 gros.

63 ­

42 -

Gî -

132 gros

66 ­

U -

Le réal d'or fi[) , •

Le demi-réal. .
Le carolus d'or • • •
Le réal d'argent ou double carolus.

Le demi, à l'avenant.
Le double patard . • . • . • .• 4- - 8 mites 4-

Le patard • . • • • . . . • .• 2 - f. mites 2-

Les monnaies interdites sont les florins du Rhin contrefaits, les
florins de Gueldre, Deventer, Zwol, Campen, Frise, les nouveaux
florins d'Utrecht. les postulats de Nimègue et· Groeningue, les testons.
slapers, selelaers, snaphanes, les doubles et simples patards ct gros

contrefaits.
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régnel'; les monnaies de l'empereur disparaissaient de

plus' en plus, et le pays était infesté de pièces légères et

de mauvais aloi. Indépendamment du fait de la guel'l'e,

cet état dc choses était dû aussi à ce que les marchands

étrangers, apportant d'autres pays du numéraire qu'ils
savaient évalué plus qu'il ne valait, le répandaient en
venant faire leUl' commerce dans toute la Flandre. D'autres

individus profitaient aussi du haut prix auquel on accep­
tait le~ monnaies étrangères, pour faire un commerce

illicitc, en introduisant des espèces prohibées qu'ils

payaient dans les contrées voisines avec les monnaies nou­

velles dc l'empereur, ou avec celles qu'il avait déclarées de

bonne qualité et pouvant <Ivoi., cours légal à un prix

déterminé. Cette industrie, jointe ù l'emploi de plus en

plus n;pandu des vaiselles et des joyaux d'or et d'argent,

causait un tel préjudice que Charles-Quint se vit forcé

d'y porter un remède énergique. Comme on était alol's

en paix, du moins en apparence, avec la France, le traité
de Madrid ayant été signé le ,14 janvier '1 E:>25 Cv. s1.), il

pouvail prendre une mesure radicale. C'est ce qu'il fit

par son ol'donnance du 10 décembrc 1526 qui prescrit le

J'etour, à partir dn 1er mars suivant, aux prescriptions et

~llIX évaluations de celle du 22 novcmlll'e '1520 C). Cepen­

dant pOUl' ne pas produire un changement trop brusque,

eL pel'mettre aux détenteurs des monnaies d'épl'ouver des
pertes moins grandes, dans une nouvelle ordonnance datée
du ,pl' janvier '1526 Cv. st.) il accorde que jusqu'au

'1 H mars les diverses espèces ayant cours seront reçues

el Celle ordonnance n'a pas été retrouvée.

, 1
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moyennant une évaluation qu'il donne, et qui, vraisembla­

blement se l'approchait beaucoup du taux auquel elles
s'étaient élevées. Les caisses publiques étant tenues de les

recevoir de même que les changeurs, le public avait ainsi

le moyen de se débalTasser des monnaies d'ull prix trop

élevé C).
On pent juger pal' les exemples donnés en note la

réduction considérable opérée pal' cette ordonnance sur

les monnaies ayant cours. JI fallait la volonté de fer' de

Charles-Quint et sa puissance pOlll' la faire observer. Ce
n'est du reste pas sans peine qu'il y parvint, car, à diverses

(I) Je crois intéressant de donner ici quelques-unes de ces évaluatiolls
provisoires comparées il celles qui devaient avoir lieu après le 1er mars.
Pour les monnaies d'or, elles sont faites en patars.

Le réal de fin or •
Le demi-réal. . .
Le flol'in carolus.
La toison d'or . •
Le grand réal d'Autriche
Les nobles de Flandre .

Le double carolus ou réal d'argent.
Le double patard.
Le patard .•...
La toison d'argen t .
Les doubles griffons
Les dou bles briquets à deux lions,

Du 1er janvier

au 1er mars.

68 patars

3-i ­

22! ­

57
225

92

6 gros, 18 mites

H-
2 -, 6 mites
6 -,18

6 - ,18

5 -, 6

A partir

du 1er ma rs.

60 patars.

30 ­

20. -

53 -

180 ­
724- _.

6 gros.
4-
2 ­

6 ­

ni ­
H-

Les douzains de France, qui sont fort empirés et de divers poids, se
prendront pour 4-0 mites. De plus, en revenant à l'ordonnance de 1520,
l'empereur ordonne que les pieces d'or ne seront plus reçues au cours
légal qu'au remède d'un as, au lieu de deux.
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dates, l'on voit de nouveaux ra~pels à l'observati~n de çes.
prescriptions, et concernant certaines espèces de monn~i~s

dont le cours étaÎt trop élevé. Mais nous ne retrouvons p~~

avant '1 t>3D de nouvelle ordonnance contenant une évalua­

tion générale des espèces dont la circulation était admise.

C'est à partir de ceUe époque que s'introduisit l'us~g~

de compter en florins. Dans l'ordonnance que nous venons
d'examiner, l'empereur dit que la hausse et empirances

des monnaies sont dues en partie au calcul que l.'on a,

l'habitude de faire des livr'es, sous et deniers qe g~O&: ~~

Flandre ou de Brabant. Il ordonne que désor~aJ~, tOl!~

contrats et conventions se feront en florins carolus, au
prix de 20 carolus l'un, ou en patar's et autres monnaies
à l'avenant. Toutes les condamnations seront évaluées 'en

carolus d'or: les gages, pensions et héritages s'estimeront

cn florins carolus, ou patars pour les moindres. Le

patard, qui vaut deux gros, devient l'unité monétaire (1).
Les gr'ands blancs de Fr'ance ne figuraient pas da~~ les

évaluations de l'or'donnance précédente. Charles-Qui!1t
sentit probablement qu'il était de son intérêt d'en auto­
riser' le cour's, surtout depuis le traité passé avec Fran­

çois 1er
; c'est ce qu'il fit par un placard en da~e du

Jcr mars 1t>26 (v, st.) C). Mais il parait que ses prescrip­

tions à cet égard ne furent pas observées, car les nouvelles

monnaies dont il avait autorisé la circulation en Flandre

(J) Cet usage ne prévalut du reste pas complétement, car nous retrou­
vons plus loin, dans une ordonnance de 15'-2, les évaluations faites en
sous et deniers.

e} Cette ordonnance n'a pas été retrouvée; elle est rapp~~~e ~~ns.

celle du 20 octobre 1530.
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étaient allouées à un prix supérieur à l'évaluation. Aussi
par une autre ordonnance du 20 octobre 1550, il prohibe
lesdits grands blancs jusqu'à ce que lui et le roi de France
soient convenus de la valeur à donner à ce denier, et de

leur aloi. Jusque-là, les grands blancs et toute monnaie
blanche de France seront considérés comme billon. En
même temps il ordonne la republication des lettres

de H>26 C).
Peu de temps après, le 7 octobre 1531 , l'empereur

renouvelait ses prescriptions antérieures dans une ordon­
nance touchant la pugnition de la secte luthériane el sur' le

(ait des monnoies. Il recommandait l'observation du pla­
card du 16 décembre '1526, et ordonnait qu'il fut publié
de nouveau dans toute l'étendue de son empire de six
mois en six mois.

Entre- cette ordonnance et celle du 12 juin 1559, mes
recherches ne m'ont fait retrouver aucun document, ni
aucune instruction qui puisse nous renseigner, si les mon­
naies, prescrites précédemment, ont subi un changement
quelconque. Cependant, les comptes des maîtres particu­
liers nous font connaître une légère modification dans les
monnaies d'argent C). Ainsi, nous voyons figurer au
compte de Marc Hackart, du 19 juin 1551 au 11 mars 1556,
des courtes de deux mites ou deniers noirs de Flandre

(Il Cette ordonnance concernait surtout l'Artois, où, à cause de la
proximité de la France, les monnaies de ce pays circulaient en plus
grande quantité.

lll) Il ne faut pas perdre de vue que les courtes ou deniers noirs de
2 mites étaient de véritables monnaies d'argent, malgré leur apparence,
puisqu'elles ne sont estimées dans les instructions qu'à raison de
l'argent qu'eUes contiennent, le cuivre étant négligé.
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tenant fi grains de fin al'gent en aloi, et de 226 de taille
au Jllal'C de Troyes, ct des blancs deniers de la même

valeur, ayant 15 gl'ains de fin al'{sent en aloi, et de 450 en
(aille, aussi au marc de Troyes Ainsi, si ce dernier con­

tenait une plus for,te proportion d'argent, pal' compensa­

tion' il pesai t plus de moitié moins que la courte ordi­
nail'e. JI se trouve même seul mentionné dans le compte

suivant du 6 septembre '1536 au 30 aoùt 1539, à l'exclu­

sion du deniel' noir C). Ce même compte nous apprend
que les maÎtl'es particuliel's fabl'iquèrent dans cet inter­
valle, en vertu d'une instruction que leur avait délivrée la
chambre des comptes, et qui n'a pas été retl'ouvée, des
pièces de 4 patards ou 8 gros, ayant 7 deniers 10 grains
d'argent fin, et de 40 en taille au man de Troyes. Elles

pesaient donc le double du réal d'argent, lequel n'avait

cours que pOUl' 6 gl'OS, mais qui aussi contenait 11 deniers
5 grains d'al'gent. On tendait de plus en plus à aJ'river aux

grosses monnaies que nous allons voil' apparaîLl'e prochai­

nement C).
L'ol'donnance de 1539 nous fait connaîtJ'(', par son

(1) Ce compte est rendu par Antoine Humbelot et Laurent Wains,
maUres particuliers, qui avaient prêté ~ermellt en cette qualité le
16 août 1536. Leur bail ùevait durer trois ans. Outre le droit de sei­
gneurage, ils étaient tenus de payer, au profit de l'empereur, le quart
du revenu de la monnaie, pour le payement des gardes, essayeurs et
tailleurs de coins. Si ledit quart ne suffisait pas, ils devaient prendre
sur leurs gages pour les compléter j maiE s'il y avait un excédant, ils
pouvaient le garder pour eux.

(2) Signalons aussi une instruction émanée de la reine de Hongrie,
gouvernante des Pays-Bas, en date du 1er mai 1535, pour les maUres
généraux des monnaies, dans laquelle cette princesse leur retrace leurs
devoirs et leur enjoint d'exercer une surveillance sévère.



préambule, que, malgré les sévèl'es rccommandations
faites précédemment, les fl'audes SUI' les monnaies conti­

nuaient à tel point que l'empel'elll' avait été obligé, pal'

égal'd pOlir les souffI'ances du peuple, d'acconlel' une tolé·

l'ance qui fut publiée le 8 mai de cette même année, et
devait durel' jusqu'au ,1 cr juiilet suivant; passé lequel délai,

lesdites monnaies seraient l'eçues au taux déterminé dans
ladite OI'donnance, Une des difl1cullés auxquelles Charles­

Quint voulait parer, était la différence d'évaluation de ses

monnaies, slll'tont dans les pays voisins de la France, Nous

voyons en effet que, dans ceux-ci, le peuple pouvait gardcr
difllciletllent les ordonnances, parce qu'en France les écus

d'or au soleil s'allouaient à un pl'ix plus élevé qu'ils ne

valaient, et ce, à cause qu'on n'avait pas égard à ce que

le patard de la forge de l'empereur, qui servait d'unité

auxdites évaluations, était beaucoup meilleur que le dou­

zain de France. Or, les marchands, dans leur intérêt,
voulaient persuader le peuple que ces deux unités moné­
taires étaient absolument équivalentes: ils en profitaient

pour introduil'e en masse des écus au soleil, et expol'taient
les monnaies flamandes. POUl' parer à inconvénients,

l'empereur donne ses évaluations nouvelles en patal's, et
en sous tOUl'nois ou douzains; les })('emiers sont comptés

pour 12 deniers tOUl'nois ou 48 mites de Flandre, et le

douzain ou sol tOUl'nois est estimé 10 deniers tournois ou
40 mites de Flandre, L'évaluation des monnaies devant

avoÏI' cours est d'ailleurs la même que dans le placard du

10 décembre Hi26 C), Quant aux écus d'or au soleil,

(1) L'on remarque bien quelques petites différences, et encore n'atlCi-


